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LÉGISLATION
FRANCE : Principaux textes

FISCALITÉ

Suppression des taxes départementales et communales
sur les billards.

Loi du 18 février 1 942 au J. O. du 2 mai I 942 (p. I 669).
Fixation de la date de mise en perception de la taxe sur

les vins, cidres, poirés et hydromels instituée par la loi du
8 février I 942.

Arrêté du IS avril 1942 au j. O du Ier mai 1942
(p. 1660).

Tableau des coefficients applicables pour l'assiette de
l'impôt sur les bénéfices des exploitations agricoles aux revenus

servant de base à la contribution foncière pour 1942.
J. O. des I 8 et 19 mai I 942 (p. 181 7).

ENREGISTREMENT
Instruction N° 4.605 du 1 8 février I 942 de la Direction

générale de l'Enregistrement faisant suite à l'instruction
N° 4.585 et relative à l'application :

a) De l'arrêté ministériel du 22 décembre 1941 qui
fixe le mode de calcul de la taxe sur la plus-value des valeurs
mobilières.

b) De la loi du 14 février 1942 qui modifie la loi du
I 5 mars I 94 I.

Gazette du Palais du 12 mai 1942.
Instruction N° 4.608 du 25 février 1 942 de la Direction

générale de l'Enregistrement faisant suite à l'instruction
N° 45 I 8 et relative à l'application des articles I 0 à I 2 de la
loi du 31 décembre 1939 concernant les successions des
victimes de la guerre.

Gazette du Palais du I 2 mai 1942.
« t

QUESTIONS JURIDIQUES
Liste des actions et parts bénéficiaires appartenant à des

personnes juives et placées sous administration provisoire.
J. O. du 16 mai I 942 (p. I 67 a à I 74 a).

DROIT ADMINISTRATIF
Organisation professionnelle

Institution de l'ordre des experts-comptables et des
comptables agréés et réglementation des titres et des professions

d'expert-comptable et de comptable agréé (Rectificatif).
J. O. du 16 mai 1942 (p. 1786).
Avis aux exportateurs de fruits à destination de la Suisse.
J. O. du 2 mai 1942 (p. 1676).

SUISSE : Principaux textes
DROIT ADMINISTRATIF

Organisation professionnelle
Extension des prescriptions sur la vérification et la mise en

état des installations productrices de chaleur.
Ordonnance du Département de l'Economie publique du

22 avril I 942. F. O. S. C. du 7 mai I 942 (p. 1056).
Contingentement des produits mi-fabrlqués et pièces de

fonte en alliage de cuivre.
Instruction de la Section des Métaux de l'Office de Guerre

pour l'industrie et le Travail du Ier mai I 942. F. O. S. C. du
I I mai I 942 (p. 1076).

Restriction de l'emploi du fer sous toutes ses formes.
Ordonnance de l'Office de Guerre pour l'Industrie et le

Travail du I 2 mai I 942. F. O. S. C. du I 3 mai 1942 (p. 1095).
Contrôle de la production et de la consommation du

papier.
Ordonnance de l'Office de Guerre pour l'Industrie et le

Travail du I 5 mai I 942. F. O. S. C. du 27 mai I 942 (p. I I 89).

Prix
Fixation des prix de vente de la régie des alcools pour

ÉCONOMIQUE
parus du Ier au 31 Mai 1942

Prix
Liste à jour au Ier mai I 942 des divers commerces pour

lesquels un taux limite de marque brute a été fixé par arrêté.
Bulletin Officiel des Prix du I 5 mai I 942 (p. 333).
Fixation des taux limites de marque brute des commerces :

— des chaussures (B. O. P. du lor mai I 942) ;

— des produits de confiserie et de réglisse, de la mercerie
et de la bonneterie et des cuirs (B. O. P. du 8 mai I 942) ;

— des compotes de fruits et des produits de charcuterie
(B. O. P. du 22 mai 1942).

Décret relatif aux marchés passés au nom de l'Etat
(Rectificatif).

J. O. du 28 mai I 942 (p. I 896).
Décision G. 44 du Ier mai I 942 du Répartiteur chef de la

Section textile (Règles provisoires de fonctionnement des

comptes de points de la deuxième catégorie).
J. O. du 5 mai 1942 (p. 1703).

LÉGISLATION DU TRAVAIL
Mesures tendant à relever jusqu'à la fin des hostilités les

ayants-cause d'un pensionné de l'Etat de la déchéance prévue
par l'article 30delaloidu9juin 1853 modifié par l'article 85
de la loi du 28 février 193 3.

Loi du 13 novembre 1941 au J. O. du 17 mai 1942
(p. 1798).

Relèvement de l'indemnité spéciale temporaire aux tributaires

de régimes spéciaux de retraites.
Loi du 30 mars I 942 au J. O. du 17 mai I 942 (p. I 798).

ORDONNANCES ALLEMANDES

Règlement des heures de travail.
Ordonnance du 22 avril I 942 au V. O. B. I. F. du 30 avril

1942.
Modification au régime fiscal des achats en gros de l'armée

allemande.
Avis du 23 avril I 942 au V. O. B. I. F. du 30 avril I 942.
Obligation de donner des renseignements aux Autorités

d'occupation effectuant des enquêtes économiques.
Ordonnance du 29 avril 1942 au V. O. B. I. F. du

30 avril 1942.
Utilisation rationnelle du papier d'imprimerie.
Ordonnance du 27 avril 1942 au V.O. B. I. F. du

I 3 mai I 942.

arus du Ier au 31 Mai 1942
l'alcool destiné à la fabrication des produits pharmaceutiques
de parfumerie et de cosmétiques, pour l'alcool à brûler, pour
l'alcool industriel et pour les boissons distillées.

Arrêtés du Conseil fédéral du Ier mai I 942. F. O. S. C.
du 2 mai 1942 (p. I 0 1 3 et 1014).

Modification de certains tarifs de fournitures dans l'industrie

horlogère.
Ordonnance du Département de l'Economie publique du

6 mai I 942. F. O. S. C. du 7 mai I 942 (p. I 057).

LÉGISLATION DU TRAVAIL
Modification du régime de l'affectation de la main-d'œuvre

aux travaux de construction d'intérêt national.
Ordonnance du Département de l'Economie publique du

23 mai 1 942. F. O. S. C. du 28 mai I 942 (p. I I 97).

Un Adhérent de la Chambre de Commerce Suisse en France, de
nationalité suisse, nous signale qu'il désire placer quelques capitaux
dans une affaire en vue collaboration. Longue expérience dans les affaires.
S'adresser à notre Revue.
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